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ARTICLE 2

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau de l’alinéa 2, substituer au montant :

« 113,9 »

le montant :

« 112,9 ».

II. – En conséquence, à la troisième ligne de la même seconde colonne du même tableau du même 
alinéa 2, substituer au montant :

« 109,5 »

le montant :

« 110,8 ».
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III. – En conséquence, à la quatrième ligne de ladite seconde colonne dudit tableau dudit alinéa 2, 
substituer au montant :

« 17,4 »

le montant :

« 17,8 ».

III. – En conséquence, à la cinquième ligne de la même colonne du même tableau, substituer au 
montant :

« 15,6 »

le montant :

« 15,9 ».

IV. – En conséquence, à l'avant-dernière ligne de la même seconde colonne du même tableau du 
même alinéa 2, substituer au montant :

« 3,3 »

le montant :

« 2,3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député.e.s membres du groupe la France insoumise vise à rectifier à la 
hausse les dotations versées aux hôpitaux, aux EHPAD et aux établissements pour personnes 
handicapées afin de compenser l’inflation.

L’inflation est de 1 % sur l’année 2025 selon l’observatoire français des conjonctures économiques 
(OFCE).

Le Gouvernement propose un budget rectificatif stable, en réalité en diminution pour les hôpitaux et 
les établissements du secteur médico-social. Les premiers subissent près de 270 millions d’euros de 
baisse de leurs dotations, les autres plus de 240 millions d’euros. Quelle tartufferie !

Nous proposons de corriger ces sous-objectifs à hauteur de l’inflation, en les rectifiant en hausse de 
1 % à partir de leur niveau initial issu de la LFSS pour 2025. Cela représente une hausse de 1,3 
milliard pour le sous-Ondam hospitalier, de 400 millions d’euros pour les Ehpad et de 300 millions 
d’euros pour les établissements pour personnes handicapées.

La diminution des moyens dévolus aux soins de ville est purement formelle pour satisfaire au 
contraintes de l’article 40. Nous appelons le Gouvernement à lever ce gage.
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Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe La France Insoumise demandent la 
rectification de l’Ondam 2025 permettant de rattraper son retard sur l’inflation.


